
L'élève s'engage à : Les parents s'engagent à : L'équipe pédagogique s'engage à :

Respecter son obligation 

d'assiduité scolaire. 

Etre vigilants quant à la justification et la 

légitimité de l'absence.
Signaler toute dérive.

Noter ses cours. Contrôler la prise de notes. Signaler tout manquement.

Venir avec le matériel 

indispensable à chaque cours.
Signaler tout manquement.

Mettre à disposition des élèves des outils de 

communication performants en adéquation avec 

les activités professionnelles.

Noter ses devoirs et les 

effectuer, apprendre 

régulièrement ses leçons.

Suivre l'évolution des compétences 

acquises (supports papiers ou 

télématiques).

Faire des évaluations régulières, variées et 

planifiées( contrôles de cours peuvent 

intervenir sans que les élèves soient 

prévenus).

Noter le barême sur le sujet.

Participer au bon déroulement 

du cours.
Valoriser la participation pertinente en classe.

Etre en possession de son 

carnet de correspondance.

Vérifier et signer régulièrement le carnet 

de correspondance.

Signaler sur le carnet de correspondance, toute 

remarque et observation (travail et attitude).

Accompagner son enfant dans 

l'élaboration de son projet personnel.

Accompagner chaque élève dans la poursuite de 

son projet. Si nécessaire, expliquer oralement 

les annotations mentionnées sur la copie.

Venir aux réunions parents professeurs 

et se rendre disponible pour tout rendez-

vous.

Se rendre disponible pour recevoir les parents et 

les élèves. 

Remettre le bulletin scolaire au cours d'une 

réunion parents professeurs par l'intermédiaire 

du professeur principal.

Avoir une tenue et un 

comportement adaptés à sa 

formation et à son statut 

d'élève.

Etre attentifs à la tenue vestimentaire de 

son enfant.

Signaler toute tenue ou comportement 

inapproprié.

Etre ambassadeur de 

l'établissement notamment 

pendant les périodes de stage 

en entreprise.

Etre partenaires des valeurs de 

l'établissement.

Mettre en place une session d'intégration pour 

les élèves de seconde et sixième.

Nom et prénom Nom et prénom Le professeur principal

Signature Signature Signature

Etre acteur de sa formation : 

accueillir avec attention 

l'enseignement des professeurs 

et chercher à acquérir les 

notions transmises.
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Etre membre de la communauté éducative Saint Joseph, dans le respect du 

caractère propre, c'est s'engager.

Charte de l'évaluation

VALORISER, ENCOURAGER POUR 
PRENDRE CONFIANCE 


